


 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ DE 
SAINT-PRIME 
 

 RÈGLEMENT NO 2023-08 
 

 
Prolongement du réseau d'aqueduc - 477 à 491, 3e Rang 

 
« Règlement décrétant des dépenses de l’ordre de 98 585,31$ et un emprunt à long 
terme du même montant pour le prolongement du réseau d'aqueduc du 3e Rang afin 
de desservir les propriétés situées aux 477, 479 et 486. » 
 
CONSIDÉRANT QUE les résidences situées au 477, 479 et 486, 3e Rang disposent 
actuellement d’une installation de captage d’eau privée; 
 
CONSIDÉRANT QUE ces installations ne sont pas en mesure de garantir une quantité 
d’eau suffisante pour l’alimentation d’une résidence unifamiliale isolée; 
 
CONSIDÉRANT QUE le prolongement d’un réseau d’aqueduc est permis si le 
raccordement est nécessaire en raison de problématiques liées à la santé et la salubrité 
publique; 
 
CONSIDÉRANT QUE les propriétaires de ces résidences ont été rencontrés le 15 mars 
2023 et qu’ils s’engagent à rembourser le coût réel des travaux comme stipulé dans le 
règlement # 2021-02 relatif aux tarifs d’aqueduc et d’égouts; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité juge nécessaire et dans l’intérêt des citoyens de ces 
3 résidences de procéder au prolongement de son réseau d’aqueduc municipal afin de 
les raccorder pour qu’ils puissent compter sur un meilleur approvisionnement et sur une 
meilleure qualité de l’eau potable; 
 
CONSIDÉRANT QUE la Municipalité a reçu du Ministère de l’Environnement, de la Lutte 
contre les changements climatiques, de la Faune et des Parcs, en date du 28 février 2023, 
la déclaration de conformité pour ces travaux (Annexe A); 
 
CONSIDÉRANT QU’avis de motion de la présentation du présent règlement a été 
régulièrement donné lors de la séance extraordinaire du conseil tenue le 11 octobre 2023.  
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par          , appuyé par                    et résolu qu’un 
règlement portant le numéro 2023-08 soit et est adopté et qu’il soit et est par ce règlement 
statué et décrété ce qui suit : 
 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule ci-dessus fait partie intégrante du présent règlement comme s’il était ici au 
long reproduit. 



ARTICLE 2 
 
Le conseil de la Municipalité de Saint-Prime décrète par le présent règlement une dépense 
n’excédant pas 98 585,31$ incluant les frais, les taxes et les imprévus et un emprunt à 
long terme du même montant sur une période de 15 ans pour la réalisation de ce qui suit, 
selon, les plans, devis et estimation préparés par Jérémy Tremblay, ingénieur à la MRC 
du Domaine-du-Roy, en date du 19 janvier 2023 et portant le numéro de projet 213505. 
 
Ces plan, devis et estimé sont joints à ce règlement comme Annexes B, C et D pour en 
faire partie intégrante.  
 

Nature des travaux projetés: 
Amélioration de l'approvisionnement et de la qualité de l'eau potable 
 
1. Prolongement du réseau d'aqueduc municipal, du 477 au 491, 3e Rang.  Ce 

raccordement permettra aux résidents du 477, 479 et 486, 3e Rang, d’utiliser la source 
d'approvisionnement d'eau municipale.  
 

2. Les principaux travaux consistent en la construction d’une nouvelle conduite d’eau 
potable de 50 mm de diamètre sur une distance totalisant 295,0 mètres ainsi que les 
travaux connexes. 

 
 
ARTICLE 3 
 
Pour pourvoir aux dépenses engagées relativement aux intérêts et au remboursement en 
capital des échéances annuelles de l'emprunt, il est par le présent règlement exigé et il 
sera prélevé, annuellement durant le terme de l'emprunt, de chaque propriétaire d'un 
immeuble imposable situé au 477, 479 et 486, 3e Rang, une compensation pour chaque 
immeuble imposable dont il est propriétaire. 
 
Le montant de cette compensation sera établi annuellement en divisant les dépenses 
engagées relativement aux intérêts et au remboursement en capital des échéances 
annuelles de l'emprunt par le nombre d'immeubles imposables dont les 3 propriétaires 
sont assujettis au paiement de cette compensation conformément aux articles 1084 et 
1084.1 du Code municipal du Québec. 
 
 
ARTICLE 4 
 
Tout contribuable sur l'immeuble duquel est imposée une taxe en vertu de l'article 3 peut 
exempter cet immeuble de cette taxe en payant en un versement la part du capital relative 
à cet emprunt avant la première émission de titres en vertu de cet emprunt ou toute 
émission subséquente, s'il y a lieu, et qui aurait été fournie par la taxe imposée sur son 
immeuble par l'article 3. 
 
Le paiement doit être effectué 30 jours avant le financement du règlement ou de tout 
refinancement subséquent. Le prélèvement de la taxe spéciale imposée par le présent 
règlement sera réduit en conséquence. Ce paiement doit être fait conformément à l'article 
1072.1 du Code municipal du Québec.  
 



Le paiement fait avant le terme susmentionné exempt l'immeuble de la taxe spéciale pour 
le reste du terme de l'emprunt fixé dans le règlement. 
 
 
ARTICLE 5 
 
 

Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
 
___________________________  _______________________________ 
Marie-Noëlle Bhérer,    Claudia Gagnon, 
Mairesse   Directrice générale et greffière-

trésorière par intérim 
 
 
Avis de motion donné le 11 octobre 2023 
Projet de règlement déposé le 11 octobre 2023  
Règlement adopté le 6 novembre 2023 
Publié le  
En vigueur le  
  



Annexe A 
 

Déclaration de conformité - n° de référence : 200822859 – 13491 
 

Ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de 
la Faune et des Parcs 

 
  



Le 28 février 2023

Municipalité régionale de comté Le Domaine-du-Roy

Objet : Déclaration de conformité : Art. 181 - Système d’aqueduc 

           N° de référence de la déclaration de conformité : 200822859 - 13491
           N° de confirmation : LB006F1XH5

Bonjour Madame, Monsieur

Nous avons bien reçu votre déclaration de conformité par laquelle vous attestez que l’activité déclarée 
sera réalisée conformément aux conditions, restrictions et interdictions déterminées par la Loi sur la 
qualité de l’environnement et ses règlements.

Points importants :  

 L’activité concernée par la déclaration de conformité doit débuter entre le 2023-03-28 et le
2025-02-28 . En dehors de cette période de 2 ans, l’activité sera réputée avoir été réalisée sans
autorisation et vous serez passible des recours, sanctions et amendes applicables dans ce cas.

 Afin de valider que la réalisation du projet associé à la déclaration n° 13491 est conforme à la loi
et aux règlements applicables, le ministre  se réserve le droit de faire toute vérification,
inspection ou enquête et d’examiner tout renseignement ou document pertinent en votre
possession, et ce, même au-delà des 30 jours suivant la réception de votre déclaration.

Prenez note que le présent accusé de réception ne vous dispense pas de vous conformer à toute autre 
obligation environnementale prévue par la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) ou par l’un de ses 
règlements, ni de vous conformer aux obligations légales prévues par toute autre loi ou par tout autre 
règlement fédéral, provincial ou municipal.  

De plus, cet accusé de réception n’a pas pour effet de restreindre tout pouvoir que peut exercer le 
ministre dans le cas où l’activité qui fait l’objet  de la déclaration de conformité est réalisée en 
contravention avec la LQE ou avec l’un de ses règlements. 

Pour toute demande d’information, nous vous invitons à communiquer avec le Ministère à l'adresse 
suivante : http://www.environnement.gouv.qc.ca/autorisations/inter.htm.

Veuillez agréer, Madame, Monsieur, nos salutations les meilleures.

c.c. Dany Desbiens;Jérémy Tremblay



Annexe B 
 

Plan – Prolongement d’aqueduc 3e Rang 
 

N° de projet : 213505 
  



#491

#486

#479
#477

#471

0+000 0+050 0+100 0+150 0+200 0+250 0+300 0+310D
EB

U
T:

 0
+0

00
.0

00

FI
N

: 0
+3

10
.0

00

3e RANG

A A A

A

VANNE 50Ø PROPOSÉE

ISOLER LES BRANCHEMENTS DE
SERVICE COURT SELON LE DÉTAIL TYPE

PURGE 50Ø AUTODRAINANTE PROPOSÉE
1m3 MIN. DE PIERRE NETTE 19 mm
ENROBÉE DANS UNE MEMBRANE
GÉOTEXTILE À LA BASE DE LA PURGE

AQUEDUC 50Ø PROPOSÉ LOCALISATION DES BRANCHEMENTS  DE SERVICE PROPOSÉS

À COORDONNER EN CHANTIERBRANCHEMENT DE SERVICE EXISTANT À PROTÉGER
LOC. APPROXIMATIVE

BRANCHEMENT DE SERVICE LONG PROPOSÉ

CONDUITE 150Ø  EXISTANTE
VERS RTE ALBERT-PERRON

140

141

142

143

144

145

146

147

148

149

150

151

152

153

154

140

141

142

143

144

145

146

147

148

149

150

151

152

153

154

0+000 0+020 0+040 0+060 0+080 0+100 0+120 0+140 0+160 0+180 0+200 0+220 0+240 0+260 0+280 0+300 0+310

ÉLÉVATIONS AU
BORD PAVAGE EXISTANT 15

0.
44

15
0.

45

15
0.

38

15
0.

23

15
0.

02

14
9.

81

14
9.

58

14
9.

36

14
9.

14

14
8.

96

14
8.

79

14
8.

62

14
8.

51

14
8.

44

14
8.

38

14
8.

33

14
8.

36

14
8.

46

14
8.

59

14
8.

72

14
8.

87

14
9.

10

14
9.

32

14
9.

58

14
9.

90

15
0.

23

15
0.

56

15
0.

89

15
1.

21

15
1.

44

15
1.

65

15
1.

86

15
1.

97

15
2.

05

15
2.

13

15
2.

20

15
2.

26

15
2.

31

15
2.

35

15
2.

37

15
2.

38

15
2.

38

15
2.

39

15
2.

40

15
2.

41

15
2.

42

15
2.

45

15
2.

47

15
2.

50

15
2.

52

15
2.

54

15
2.

56

15
2.

59

15
2.

62

15
2.

65

15
2.

67

15
2.

70

15
2.

73

15
2.

75

15
2.

76

15
2.

73

AQUEDUC À 2800 MIN.
SOUS CHAUSSÉE

AQ. 50Ø PROJETÉ

BORD PAVAGE EXISTANT

24
00

 M
IN

. S
O

U
S 

C
H

AU
SS

ÉE

RACCORDEMENT AU RÉSEAU EXISTANT

FIN DU RÉSEAU D'AQUEDUC PROPOSÉ

PONCEAU TTOG 1500Ø EXISTANT

24
00

 M
IN

. S
O

U
S 

C
H

AU
SS

ÉE

10
0 

À 
15

0 
m

m
 C

G
-1

4
C

O
M

PA
C

TÉ

CONDUITE À ISOLER

ISOLANT RIGIDE
HI-40 (50 mm) OU ÉQUIV.

600

1200

DÉTAIL TYPE - ISOLATION DE CONDUITE
 D'AQUEDUC ET DE BRANCHEMENT DE SERVICE

RECOUVREMENT AU-DESSUS DE LA CONDUITE
DANS LA CHAUSSÉE DE 1.1 m À 1.6 m
OU HORS CHAUSSÉE DE 0.6 m À 1.1 m

10
0

10
0 

À 
15

0 
m

m
 C

G
-1

4
C

O
M

PA
C

TÉ

CONDUITE À ISOLER

 ISOLANT RIGIDE
HI-40 (50 mm) OU ÉQUIV.

600

RECOUVREMENT AU-DESSUS DE LA CONDUITE
DANS LA CHAUSSÉE DE 1.6 m À 2.2 m
OU HORS CHAUSSÉE DE 1.1 À 1.8 m

ÉCHELLE 1:20

ZONE DES TRAVAUX

TITRE

PROJET

ÉMISSION / RÉVISION

CLIENT

SCEAU

POUR CONSTRUCTION

NOTES

N° DATE PAR VÉR.
A 2022-01-10 POUR COMMENTAIRES J.T. -

DESCRIPTION

FORMAT A0

PROLONGEMENT D'AQUEDUC 3E RANG

213505

00 2022-11-15

                H: 1: 400/ V: 1: 50

AQUEDUC 3E RANG
VUE EN PLAN ET PROFIL

JÉRÉMY TREMBLAY, ING.

-

1 de 1FEUILLET:

N° PROJET:PRÉPARÉ PAR:

VÉRIFIÉ PAR:

DATE:N° ÉMISSION / RÉV.: 

ÉCHELLE:

N° DESSIN: 01

LÉGENDE

EXISTANT PROPOSÉVUE EN PROFIL

EXISTANT PROPOSÉVUE EN PLAN

PASPAS

CONDUITE D'AQUEDUC
POTEAU D'INCENDIE
VANNE D'AQUEDUC

ENTRÉE DE SERVICE (PLU. SAN. AQ.)
BORD PAVAGE

FOND DE FOSSÉ / RUISSEAU
PONCEAU
HAUT DE TALUS
BAS DE TALUS
LIMITE DE LOT / EMPRISE
STATION (CLOU)

BÂTIMENT

CLÔTURE
ARBRE

LIGNE DE DISTRIBUTION AÉRIENNE
POTEAU DE DISTRIBUTION ET HAUBAN
PURGE D'EAU

GLISSIÈRE DE SÉCURITÉ

CENTRE DE FOSSÉ DROIT

CENTRE DE FOSSÉ GAUCHE
CONDUITE D'AQUEDUC

- TOUTES LES COTES SONT EN MILLIMÈTRES.

-LES OUVRAGES EXISTANTS ET PROPOSÉS SONT BASÉS SUR UN SYSTÈME ARBITRAIRE.
ₒ STATION (CLOU)

X : 388 280.362     Y : 5 382 244.220     Z : 148.393
ₒ STATION (CLOU)

X : 388 291.541     Y : 5 382 229.885     Z : 148.800

- AVANT D'ENTREPRENDRE LES TRAVAUX TOUS LES SERVICES D'UTILITÉS PUBLIQUES (MONTRÉS OU NON AUX
PLANS) DOIVENT ÊTRE LOCALISÉS. LA LOCALISATION ET/OU ÉLÉVATION DES UTILITÉS PUBLIQUES QUI
APPARAISSENT AUX PLANS EST APPROXIMATIVE.

- LES LIMITES D'EMPRISE DOIVENT ÊTRE REPSECTÉES ET DES MESURES DOIVENT ÊTRE MIS EN PLACE AFIN
D'ÉVITER QUE LA MACHINERIE CIRCULE EN DEHORS DE CELLE-CI.

- TOUS LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE CONFORMES AUX DOCUMENTS SUIVANTS:

ₒ BNQ 1809-900 ET BNQ 1809-300 (ÉDITION LA PLUS RÉCENTE)
ₒ NORMES OUVRAGES ROUTIERS (TOME I À VIII) DU MTQ
ₒ CAHIER DES CHARGES ET DEVIS GÉNÉRAUX DU MTQ
ₒ LOI SUR LA QUALITÉ DE L'ENVIRONNEMENT
ₒ CERIU INSTALLATION D'UNE CONDUITE PAR LA TECHNIQUE DU FORAGE DIRIGÉ - DEVIS TECHNIQUE
ₒ ASTM  «STANDARD GUIDE FOR USE OF MAXI-HORIZONTAL DIRECTIONNAL DRILLING FOR PLACEMENT OF

POLYETHYLENE PIPE OR CONDUIT UNDER OBSTACLES, INCLUDING RIVER CROSSINGS»

- LE NETTOYAGE, LES ESSAIS D'ÉTANCHÉITÉ ET LA DÉSINFECTION DE LA CONDUITE DOIVENT ÊTRE RÉALISÉS
CONFORMÉMENT AU CHAPITRE 11 DU BNQ 1809-300.

- IL EST INTERDIT DE REJETER, DÉVERSER NI LAISSER S'ÉCHAPPER DES MATÉRIAUX ORGANIQUES OU
INORGANIQUES DANS UN PLAN D'EAU. TOUTES LES NORMES ENVIRONNEMENTALES EN VIGUEUR DOIVENT
ÊTRE RESPECTÉES.

- LA CIRCULATION DOIT ÊTRE MAINTENU EN ALTERNANCE DURANT LES TRAVAUX.

- LE CHANTIER DOIT ÊTRE MAINTENU EN BON ÉTAT ET EXEMPT DE MATÉRIAUX DE REBUTS ET DÉBRIS
QUOTIDIENNEMENT. LES REBUTS DOIVENT ÊTRE TRANSPORTÉS VERS UN SITE AUTORISÉ.

- LES DOCUMENTS SUIVANTS DOIVENT ÊTRE SOUMIS AU MOINS 7 JOURS AVANT LE DÉBUT DES TRAVAUX À
L'INGÉNIEUR SURVEILLANT:

ₒ LES PLANS DE SIGNALISATION
ₒ LES DESSINS D'ATELIER ET LES FICHES TECHNIQUES DES MATÉRIAUX UTILISÉS
ₒ LES PLANS SIGNÉ ET SCELLÉ DES OUVRAGES TEMPORAIRES DE SOUTÈNEMENT SI REQUIS
ₒ L'AVIS D'OUVERTURE DE CHANTIER À TITRE DE MAÎTRE D'OEUVRE AUPRÈS DE LA CNESST
ₒ PROGRAMME DE PRÉVENTION DE L'ENTREPRENEUR

- L'INTERRUPTION DU RÉSEAU D'AQUEDUC DOIT ÊTRE COORDONNÉ AVEC LA MUNICIPALITÉ. L'INTERRUPTION
DOIT ÊTRE D'UNE DURÉE MAXIMALE DE 4 HEURES, ENTRE 8H ET 16H DU LUNDI AU VENDREDI. SEUL LES
EMPLOYÉS DE LA MUNICIPALITÉ SONT AUTORISÉS À MANIPULER LES VANNES D'AQUEDUC DU RÉSEAU.

- MATÉRIAUX:
ₒ CONDUITE D'AQUEDUC EXISTANTE (150 mm): PVC DR-18
ₒ CONDUITE D'AQUEDUC PROPOSÉE (50 mm): PE-HD
ₒ SELLETTE (150X50mm): MODÈLE 403 À DOUBLE ATTACHE DE CAMBRIDGE BRASS OU ÉQUIVALENT

APPROUVÉ
ₒ BRANCHEMENT DE SERVICE (25 mm): PE-HD OU PE-X
ₒ BOÎTE DE SERVICE: TIGE EN ACIER INOXYDABLE

- LES ZONES IMPACTÉES PAR LES TRAVAUX DOIVENT ÊTRE REMISE DANS  LEUR ÉTAT INITIAL SELON LES
SPÉCIFICATIONS DU DEVIS.

LOCALISATION

00 2022-02-28 POUR CONSTRUCTION J.T. -

AutoCAD SHX Text
N

AutoCAD SHX Text
N



Annexe C 
 

Devis – Travaux de génie civil 
 

N° de projet : 213505 
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CCDG Cahier des charges et devis généraux 
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Commission des normes de l’équité, de la santé et de la sécurité du 
travail 

CTQ Commission des transports du Québec 

MAMH Ministère des Affaires municipales et de l’Habitation 

MFA Ministère de la Famille 

MTQ Ministère des Transports du Québec 

MELCC 
Ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les changements 
climatiques 

SEAO Système électronique d’appel d’offres 
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1. Clauses administratives générales et 
particulières 

1.1. Document normatif 

Le document normalisé NQ-1809-900/2019-Partie II « Travaux de construction – 
Documents administratifs généraux – Clauses administratives générales » fait office de 
clauses générales et fait partie intégrante des documents d'appel d'offres. Les 
instructions du présent document complètent le document normatif. En cas de 
divergence, ces instructions ont donc préséance sur le document susmentionné. 

L’entrepreneur doit tenir compte du fait que la rédaction des documents d’appel d’offres 
est basée sur la construction d’infrastructures urbaines usuelles, à savoir les conduites 
d’égout, d’aqueduc, les ouvrages de voirie, ainsi que les ouvrages connexes. Or, dans 
l’éventualité où la nature des travaux diffère de celle précitée, certains articles de 
l’ensemble du devis ne sont pas applicables, à titre d’exemple, mais sans s’y limiter, 
conditions du sous-sol, circulation, contrôle qualitatif, repères d’arpentage. En aucun 
moment l’entrepreneur n’est dégagé de son engagement à respecter l’ensemble des 
obligations contenues aux documents d’appel d’offres, dû au fait de la non-application de 
certains articles. 

1.2. Objet du contrat 

Le présent devis vise des travaux de prolongement d’aqueduc dans le 3e rang de la 
municipalité de Saint-Prime. Plus spécifiquement, les travaux se résument comme suit : 

▪ L’installation d’une conduite d’aqueduc par forage dirigé ayant un diamètre de 50 mm 
de diamètre sur une distance de 295 mètres incluant les branchements de service, la 
purge proposée, le raccordement au réseau existant et la remise en état des lieux. 

 
La description des travaux ci-haut n’est pas limitative et ne sert qu’à informer 
l’entrepreneur de l’envergure des travaux. Les travaux sont décrits plus en détail dans la 
section des clauses techniques particulières du présent devis. 

1.3. Emplacement des travaux 

Les travaux décrits sont localisés dans le 3e rang de la municipalité. Ils sont situés dans 
l’emprise du 3e rang entre les numéros civiques 491 et 471. 
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1.4. Mandat 

L’entrepreneur doit lui-même assumer la direction des travaux. Il est responsable de la 
réalisation complète et conforme des travaux faisant l’objet du contrat, incluant, à moins 
d’indication contraire, le transport et la fourniture de tout personnel dirigeant, toute main-
d’œuvre, tous les matériels et matériaux nécessaires à cette réalisation incluant leur 
transport et leur fourniture même s’ils ne sont pas mentionnés explicitement dans le 
contrat. 

L’entrepreneur est particulièrement responsable de : 

▪ La planification des travaux et la méthode d’exécution; 

▪ L’établissement des installations de chantier et ouvrages provisoires; 

▪ L’approvisionnement des matériels et matériaux de toute nature nécessaire à la 
réalisation complète et conforme des ouvrages et fournitures faisant l’objet du contrat; 

▪ La gestion de la circulation pour la durée des travaux; 

▪ La prévention en matière de santé et de sécurité sur les chantiers en conformité avec 
les lois et règlements en vigueur. 

 

1.5. Calendrier des travaux 

Les travaux pourront débuter immédiatement après l’autorisation de la Municipalité et 
devront être exécutés au plus tard trois (3) semaines après le début des travaux à moins 
d’entente préalable avec la Municipalité. L’entrepreneur doit limiter ses heures de travail 
entre 7h et 18h du lundi au vendredi. Un calendrier des travaux doit être fourni avec la 
soumission.  

1.6. Santé et sécurité au travail 

L’entrepreneur est considéré comme maître d’œuvre au sens de la Loi sur la santé et la 
sécurité du travail. Il est responsable de faire respecter la Loi sur son chantier. 

1.7. Autorité du surveillant et de la Municipalité 

Le surveillant de chantier et la Municipalité ont l'autorité et les pouvoirs requis pour 
contrôler l'exécution du contrat, traiter et disposer de toute matière afférente à celui-ci et 
exiger que l'entrepreneur se conforme à toutes les prescriptions du contrat; sans limiter 
la portée générale de ce qui précède, ils ont particulièrement l'autorité pour : 

▪ Surveiller et guider, dans toutes ses phases, l'exécution de tous les travaux prévus par 
le contrat; 

▪ Refuser tout matériau, matériel, procédé ou produits employés non conformes aux 
prescriptions des plans et devis; 
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▪ Refuser les ouvrages non conformes aux documents et ordonner, suivant le cas, leur 
démolition, réfection ou remplacement; les travaux ainsi exécutés sont aux frais de 
l'entrepreneur; 

▪ Suppléer à la négligence, l'incompétence ou l'incapacité de l'entrepreneur à exécuter 
le contrat; les travaux ainsi exécutés sont aux frais de l'entrepreneur; 

▪ Ordonner, lorsque nécessaire, l'exécution des travaux en dehors des heures régulières 
de travail; sous réserve de la clause intitulée « Main-d’œuvre et salaire » de la 
présente section, la Municipalité ne paie aucune compensation à l'entrepreneur; 

▪ Ordonner l'arrêt immédiat des travaux s'il juge que la sécurité de ces travaux ou celle 
du personnel ou du public est en jeu, ou que les conditions atmosphériques 
compromettent la qualité des travaux ou qu'un tel arrêt est nécessaire pour toute autre 
raison justifiée; 

▪ Coordonner le travail des différents professionnels mandatés, sans limiter cependant 
la responsabilité professionnelle de chacun de ceux-ci; 

▪ Dans l'éventualité où la Municipalité constate que l'entrepreneur néglige d'exécuter les 
travaux dans les délais prescrits, et ce, sans raison valable, la Municipalité pourra 
utiliser le cautionnement d'exécution pour défrayer les coûts afin de faire exécuter les 
travaux par un autre entrepreneur. 

▪ Exiger tout changement du personnel de l’Entrepreneur ou de ses sous-traitants pour 
des raisons d’incapacité ou d’indiscipline. 

 
Le surveillant et la Municipalité ainsi que leurs représentants ont le droit, en tout temps, 
de se rendre au chantier, ainsi qu'à tous les lieux qui ont trait aux travaux, tels que les 
ateliers, dépôts, magasins, usines, et autres lieux; l'entrepreneur s'engage à leur en 
faciliter l'accès et à leur obtenir les mêmes possibilités auprès des sous-traitants et 
fournisseurs. 

Il en est de même à l'égard du laboratoire désigné par la Municipalité, le cas échéant. 

1.8. Changement du coût de la main-d’œuvre 

Aucune réclamation ou ajustement du montant du contrat ne sera considéré pour des 
augmentations de salaires ou des contributions de l’entrepreneur. L’entrepreneur prévoit 
et inclut dans ses prix unitaires, toutes les augmentations du tarif de camionnage qui 
peuvent être ou décrétées en cours des travaux. 

1.9. Assurances 

L’Entrepreneur doit détenir une assurance responsabilité civile et une assurance 
automobile dont la limite, par sinistre ou événement, n’est pas inférieure à deux millions 
de dollars (2 000 000 $). Il devra les maintenir en vigueur pendant toute la durée du 
contrat. 

Dès que l’entrepreneur est avisé que le contrat lui est adjugé, il doit fournir à la 
Municipalité dans les dix (10) jours suivants la réception de l’avis à cet effet, un avenant 
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de responsabilité émis par son assureur attestant cette assurance et le fait que la 
Municipalité est coassurée. 

Si l’entrepreneur ne peut fournir ou maintenir en vigueur la police d’assurance selon les 
modalités prescrites, la Municipalité se réserve le droit : 

▪ De résilier le contrat en tout temps, et ce, sans préavis; ou 

▪ De constater ce défaut et de faire exécuter les services aux frais de l’entrepreneur. 

 

1.10. Adjudication 

L’adjudication du contrat s’effectue par le conseil municipal de la Municipalité. Le 
soumissionnaire retenu recevra une résolution du conseil municipal lui octroyant le 
contrat. Cette résolution équivaut à un avis d’exécuter le contrat. Les documents d’appel 
d’offres, la soumission et les documents faisant partie intégrante de ceux-ci, ainsi que la 
résolution de la Municipalité accordant le présent contrat à l’entrepreneur, constitueront 
les documents officiels du contrat. 

1.11. Dommage et intérêt pour retard 

L’entrepreneur doit aviser si des difficultés ou circonstances particulières risquent de 
retarder la fin des travaux. La Municipalité peut alors prolonger le délai établi si les retards 
ne sont pas attribuables à une faute de l’entrepreneur. Le montant de pénalités de retard 
(article 4.9.2 du BNQ 1809-900/2019) est établi à 650 $/jours. 

1.12. Avis d’ouverture d’un chantier de construction 

L’entrepreneur doit envoyer une copie de l’avis d’ouverture d’un chantier de construction 
qu’il a adressé à la CNESST du Québec. 

1.13. Dessins d’exécution et d’assemblage 

L’entrepreneur doit soumettre les fiches techniques, les dessins d’exécutions et 
d’assemblage à l’ingénieur surveillant avant de procéder à leur commande. 

Les corrections ou les commentaires faits par l’ingénieur surveillant sur le dessin ne 
dégagent pas l’entrepreneur de l’obligation qu’il a de se plier aux exigences des 
documents de soumission. La vérification ne vise qu’à contrôler la conformité générale 
de la conception de l’œuvre et l’application régulière des données prescrites dans le 
contrat. L’entrepreneur a la responsabilité de confirmer et de mettre en corrélation toutes 
les qualités et les dimensions, de choisir les procédés de fabrication et les techniques de 
construction et d’exécuter son travail d’une manière sûre. 
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1.14. Plans et devis pour construction 

L’entrepreneur recevra une copie des plans et du devis (émission pour construction) à 
l’adjudication du contrat. 

1.15. Variation dans les quantités 

Les quantités des ouvrages apparaissant au bordereau du contrat sont approximatives, 
donc essentiellement variables. Des variations dans ces quantités peuvent aussi provenir 
de modifications aux plans. Le propriétaire peut modifier les plans s’il juge que ces 
modifications sont nécessaires et conformes à l’esprit du contrat. De telles modifications 
n’invalident ni le contrat ni aucun de ses articles, quelle que soit la variation que ces 
modifications peuvent apporter aux quantités inscrites. 

Le propriétaire peut aussi supprimer du contrat tout ouvrage ou partie d’ouvrage qui ne 
lui paraît pas nécessaire, et cela, sans compensation à l’entrepreneur pour dommages 
et pertes de profits, pourvu que l’intention du propriétaire de faire de telles suppressions 
ait été communiquée à l’entrepreneur avant que les matériaux nécessaires pour les 
ouvrages retranchés aient été acquis et transportés sur les lieux et avant qu’aucune 
dépense de main-d’œuvre et de matériel n’ait été faite en rapport avec ces ouvrages. Si 
la suppression d’un ou de plusieurs ouvrages n’a pas été annoncée à temps à 
l’entrepreneur et qu’à cet effet, il a fait des dépenses ou acheté des matériaux qu’il ne 
peut pas décommander, ni retourner, le propriétaire supporte ces dépenses et le coût de 
ces matériaux, dont il prend possession par avenant au contrat. 

1.16. Localisation d’ouvrage existant enfoui 

L’entrepreneur doit faire une demande à Info-excavation avant de débuter l’excavation. 
Les éléments appartenant à la Municipalité sont indiqués aux plans. Leur localisation est 
approximative. L’entrepreneur devra donc prendre les mesures nécessaires pour les 
localiser au chantier avant l’excavation. En cas de bris d’un élément enfoui, l’entrepreneur 
devra procéder à sa réparation, à ses frais. 

1.17. Contrôle qualitatif 

L’entrepreneur doit collaborer aux demandes du surveillant de chantier pour fournir les 
échantillons nécessaires à la vérification de la qualité ou de la compaction du matériau. 
Les heures de machinerie utilisées pour le prélèvement de matériaux ou de divers essais 
(par exemple une planche de référence) requis par le surveillant sont à la charge de 
l’entrepreneur. 

1.18. Gestion des eaux de ruissellement 

L’entrepreneur doit prévoir dans sa soumission, un moyen d’éviter l’accumulation d’eau 
de ruissellement dans son excavation. Il doit en disposer pour qu’elle n’entraîne aucune 
nuisance au moment de la construction. 
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1.19. Ouvrages de soutien temporaire 

L’entrepreneur doit prévoir dans sa soumission, le soutien temporaire des poteaux ou 
autre élément nécessitant un support pour la durée des travaux. Le coût de ces ouvrages 
de soutien temporaire doit être inclus dans sa soumission. 

1.20. Travaux dans l’emprise 

Lorsque l’entrepreneur effectue des travaux dans l’emprise sur les terrains des riverains, 
il doit prévoir remettre en état les éléments touchés. Les frais de ces travaux sont inclus 
dans le prix unitaire du bordereau. L’entrepreneur doit prendre les précautions 
nécessaires pour éviter d’endommager les ouvrages existants en dehors de l’emprise. 
Advenant un bris en dehors de l’emprise, l’entrepreneur doit réparer à ses frais. 

1.21. États des lieux 

L’entrepreneur doit tenir les lieux propres et sécuritaires. Il doit entreposer ses matériaux 
et matériel de façon à laisser le passage aux travailleurs. Il doit également éliminer des 
lieux les matériels et matériaux rebuts et les déchets à une fréquence raisonnable. Avant 
la réception provisoire des ouvrages, l’entrepreneur doit procéder au nettoyage général 
du chantier.  

1.22. Transport en vrac 

L’entrepreneur doit utiliser des camions appartenant à des détenteurs d’inscription au 
Registre de camionnage en vrac de la CTQ, abonnés au service de courtage de 
l’association Les transporteurs en vrac du comté Roberval inc. dans une proportion 
minimale de 50 %.  

La Municipalité pourra exiger de lui déposer une entente écrite entre l’entrepreneur et 
l’association. Si l’entente n’est pas respectée, la Municipalité pourra faire appliquer une 
pénalité de 750 $/camion par jour où l’entente n’a pas été respectée. 

1.23. Pesée des matériaux  

Les matériaux payés à la tonne doivent être pesés par une balance autonome, ou une 
balance sur chargeur. Un coupon de pesée doit être produit pour chaque camion. Une 
copie de ces coupons doit être remise au surveillant à la fin de chaque journée ou sur 
demande de celui-ci. Le surveillant peut, en cours de mandat exiger une vérification 
aléatoire d’un camion, à une balance de son choix, dans un rayon de 35 km. Cette 
vérification peut être effectuée sur les premières 1000 T transportés à partir du site de 
prélèvement, ainsi que pour chaque tranche de 5000 T subséquentes. 
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1.24. Entretien des voies de circulation 

L’entrepreneur doit en tout temps maintenir les chemins publics touchés de quelque façon 
par ses travaux dans un état permettant une circulation automobile confortable et à la 
satisfaction de la Municipalité. Cet article peut inclure l’épandage d’abat-poussière au 
besoin. Les frais engendrés pour l’entretien des chemins doivent être inclus dans l’article 
« Organisation de chantier » du bordereau. 

1.25. Alignement et niveaux 

L’entrepreneur doit lui-même, à ses frais, établir les alignements et les niveaux du projet 
à partir des points de repère placés sur le chantier et fournir à l’ingénieur surveillant tous 
les moyens nécessaires et possibles pour vérifier le tracé et le profil de l’ouvrage qu’il a 
établi. De même il doit conserver tous les repères jusqu’à ce que l’ouvrage soit achevé à 
la satisfaction de l’ingénieur surveillant. 

Tous les travaux doivent être réalisés de telle sorte que, à leur achèvement, les 
alignements et les niveaux montrés sur les plans originaux ou sur ceux modifiés par la 
suite sur l’ordre de l’ingénieur surveillant soient respectés.  

L’entrepreneur doit mettre à la disposition du surveillant une personne qualifiée disponible 
sur demande pendant toute la durée de son chantier. Celle-ci peut servir d’aide au 
surveillant de chantier. Cette ressource est choisie par l’entrepreneur et est tenue au 
courant des points de construction et des décisions du surveillant. Elle sert à diriger 
l’entrepreneur et l’informe sur les points et méthodes de travail exigés par le surveillant. 
Les coûts associés à cette ressource doivent être inclus dans l’article « Organisation de 
chantier » du bordereau. 

La ressource contribuera aussi à la vérification de l’implantation, l’inscription des 
annotations sur les plans finaux et aux divers relevés requis dans le cadre des travaux. 
Le relevé complet devra être fourni à l’ingénieur surveillant pour la production des plans 
finaux. 

1.26. Interruption du service d’aqueduc 

Lorsque l’entrepreneur prévoit qu’une interruption du service d’aqueduc pour ses travaux 
sera nécessaire, il doit aviser la Municipalité au moins 48 h à l’avance. Sa demande doit 
inclure le moment et la durée approximative de la coupure d’eau. Aucune interruption 
planifiée du service d’aqueduc ne sera permise entre 17 h et 8 h. La durée d’interruption 
doit être d’un maximum de 4 heures. Seuls les employés municipaux sont autorisés à 
manipuler les vannes du réseau d’aqueduc. 
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1.27. Maintien de la circulation et signalisation 

1.27.1. Documents normatifs 

L’entrepreneur doit respecter les exigences du manuel de Tome V – Signalisation routière 
de la collection Normes – Ouvrages routiers du MTQ ainsi que l’article 10,3 du Cahier 
des charges et devis généraux – Infrastructures routières – Construction et réparation du 
MTQ. Les articles de la présente section ont pour objectif de bonifier les demandes de 
ces normes et ont donc préséance sur ceux-ci. 

1.27.2. Généralités 

Lorsque l’espace libre comporte une largeur de 8,5 mètres ou plus, la circulation pourra 
se faire en simultanéité sur deux voies de 4 mètres séparée par des repères visuels. Si 
l’espace comporte une largeur inférieure à 8,5 mètres, la circulation doit se faire en 
alternance, avec un temps d’attente de 5 minutes au maximum.  

En tout temps, la voie carrossable doit avoir plus de 4 mètres de largeur. Les jours fériés 
et les fins de semaine, la circulation doit se faire sur deux voies.  

1.27.3. Planches de signalisation 

L’entrepreneur doit soumettre ses planches de signalisation au surveillant de chantier au 
moins sept (7) jours avant le début des travaux pour approbation. Les planches de 
signalisation transmises doivent être signé scellé par un ingénieur membre de l’ordre des 
Ingénieurs du Québec.  

L’entrepreneur peut utiliser intégralement les dessins normalisés présentés au Tome V – 
Signalisation routière de la collection Normes – Ouvrages routiers du MTQ. Dans ce cas, 
il doit fournir une attestation signée pas un ingénieur membre de l’ordre des ingénieurs 
du Québec confirmant que les dessins normalisés sélectionnés peuvent être appliqués 
sans être modifiés. Cette attestation doit préciser le numéro du contrat, les dates prévues 
de réalisation et indiquer clairement l’emplacement des travaux. 

1.28. Ajustement du prix du bitume 

Malgré les stipulations des articles sur les prix soumis, un ajustement du montant du 
contrat prenant en compte la variation du prix du bitume est effectué à la hausse ou à la 
baisse pour les mois où le prix du bitume varie de plus de 5% par rapport au prix de 
référence.  

Le prix de référence utilisé est celui publié par le MTQ pour la classe de bitume demandée 
aux plans et devis, pour la période de référence de la journée d’ouverture des 
soumissions. Le prix considéré est celui de la même source, pour le mois où l’enrobé a 
été posé. 

L’ajustement est calculé de la façon suivante : 
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Si PRe > 1.05 PRs la municipalité verse à l’Entrepreneur une compensation comparable 
à la hausse du prix du carburant qui excède 105% du prix de référence. Cette 
compensation est calculée comme suit : 

𝑀𝐴 = (𝑃𝑅𝑒 − 1,05𝑃𝑅𝑠) ∗  𝑄𝑡é 𝑑𝑒 𝑏𝑖𝑡𝑢𝑚𝑒 

Si PRe  < 0.95 PRs la municipalité retient à l’Entrepreneur une compensation comparable 
à la hausse du prix du carburant qui excède 95% du prix de référence. Cette 
compensation est calculée comme suit : 

𝑀𝐴 = (0,95𝑃𝑅𝑠 − 𝑃𝑅𝑒) ∗  𝑄𝑡é 𝑑𝑒 𝑏𝑖𝑡𝑢𝑚𝑒 

Où : 

𝑀𝐴 = 𝑀𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑑′𝑎𝑗𝑢𝑠𝑡𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑑𝑢 𝑝𝑟𝑖𝑥 𝑑𝑢 𝑐𝑎𝑟𝑏𝑢𝑟𝑎𝑛𝑡 ($) 
𝑃𝑅𝑒 = 𝑃𝑟𝑖𝑥 𝑑𝑒 𝑟é𝑓é𝑟𝑒𝑛𝑐𝑒 𝑑𝑢 𝑏𝑖𝑡𝑢𝑚𝑒  𝑑𝑎𝑛𝑠 𝑙𝑒 𝑚𝑜𝑖𝑠 𝑑𝑒𝑠 𝑡𝑟𝑎𝑣𝑎𝑢𝑥($ 𝑇⁄ ) 
𝑃𝑅𝑠 = 𝑃𝑟𝑖𝑥 𝑑𝑒 𝑟é𝑓é𝑟𝑒𝑛𝑐𝑒 𝑑𝑢 𝑏𝑖𝑡𝑢𝑚𝑒 à 𝑙′𝑜𝑢𝑣𝑒𝑟𝑡𝑢𝑟𝑒 𝑑𝑒𝑠 𝑠𝑜𝑢𝑚𝑖𝑠𝑠𝑖𝑜𝑛𝑠 ($ 𝑇⁄ ) 

 

1.29. Ajustement du prix du carburant 

Malgré les stipulations des articles sur les prix soumis, un ajustement du montant du 
contrat prenant en compte la variation du prix du carburant est effectué mensuellement à 
chacun des décomptes progressifs. L’ajustement s’applique à l’ensemble des articles du 
bordereau, à l’exception de ceux dans la section « Organisation de chantier ». 

Le prix de référence du carburant est déterminé par la moyenne des prix minimaux à la 
rampe de chargement de Montréal publié par la Régie de l’énergie du Québec pour la 
période de référence de la journée de l’ouverture des 
soumissions.(https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/ent-camionnage/processus-

concertation/table-transport-routier-marchandises/Pages/outils-calcul.aspx) Le prix moyen mensuel 
du carburant est déterminé par la moyenne des prix minimaux à la rampe de chargement 
publiée chaque semaine par la Régie de l’Énergie du Québec. 

Un ajustement est effectué chaque mois au cours duquel les travaux couverts par une 
section de bordereau concerné sont réalisés et au cours duquel une variation moyenne 
supérieure à 5% est enregistrée entre le prix moyen mensuel et le prix de référence.  

L’ajustement est calculé de la manière suivante : 

Si PMC > 1,05 PRC, la municipalité verse à l’Entrepreneur une compensation comparable 
à la hausse du prix du carburant qui excède 105% du prix de référence. Cette 
compensation est calculée comme suit :  

𝑀𝐴 = ((
𝑃𝑀𝐶

𝑃𝑅𝐶
) − 1,05) ∗  𝑀𝑇𝐺 ∗ 5% 

https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/ent-camionnage/processus-concertation/table-transport-routier-marchandises/Pages/outils-calcul.aspx
https://www.transports.gouv.qc.ca/fr/entreprises-partenaires/ent-camionnage/processus-concertation/table-transport-routier-marchandises/Pages/outils-calcul.aspx
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Si PMC < 0,95 PRC, la municipalité retient à l’Entrepreneur une compensation 
comparable à la baisse du prix du carburant qui est inférieure à 95% du prix de référence. 
Cette compensation est calculée comme suit :  

𝑀𝐴 = (0,95 − (
𝑃𝑀𝐶

𝑃𝑅𝐶
)) ∗  𝑀𝑇𝐺 ∗ 5% 

Où : 

𝑀𝐴 = 𝑀𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑑′𝑎𝑗𝑢𝑠𝑡𝑒𝑚𝑒𝑛𝑡𝑑𝑢 𝑝𝑟𝑖𝑥 𝑑𝑢 𝑐𝑎𝑟𝑏𝑢𝑟𝑎𝑛𝑡 ($) 
𝑀𝑇𝐺 = 𝑀𝑜𝑛𝑡𝑎𝑛𝑡 𝑑𝑒𝑠 𝑡𝑟𝑎𝑣𝑎𝑢𝑥 𝑝𝑎𝑦é𝑠 𝑎𝑢𝑥 𝑠𝑒𝑐𝑡𝑖𝑜𝑛𝑠 𝑐𝑜𝑛𝑐𝑒𝑟𝑛é𝑒𝑠 𝑑𝑢 𝑏𝑜𝑟𝑑𝑒𝑟𝑒𝑎𝑢 ($) 

𝑃𝑅𝐶 = 𝑃𝑟𝑖𝑥 𝑑𝑒 𝑟é𝑓é𝑟𝑒𝑛𝑐𝑒 𝑑𝑢 𝑐𝑎𝑟𝑏𝑢𝑟𝑎𝑛𝑡 ($
𝐿⁄ ) 

𝑃𝑀𝐶 = 𝑃𝑟𝑖𝑥 𝑚𝑜𝑦𝑒𝑛 𝑑𝑢 𝑐𝑎𝑟𝑏𝑢𝑟𝑎𝑛𝑡 𝑝𝑜𝑢𝑟 𝑙𝑒 𝑚𝑜𝑖𝑠 𝑑′é𝑥é𝑐𝑢𝑡𝑖𝑜𝑛 𝑑𝑒𝑠 𝑡𝑟𝑎𝑣𝑎𝑢𝑥 ($
𝐿⁄ ) 

1.30. Disposition des matériaux rebuts 

Les matériaux doivent être transportés, aux frais de l’entrepreneur, à un ou aux endroits 
de son choix pour lequel il a, au préalable, obtenu une entente écrite et signée avec le 
propriétaire. L’entrepreneur doit faire approuver par le surveillant les aires de rebuts qu’il 
entend utiliser. Pour ce faire, il doit en faire la demande par écrit à l’avance. Tous les 
matériaux de rebut doivent être disposés conformément aux exigences du MELCC. 
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2. Clauses techniques générales et 
particulières 

2.1. Document normatif 

Les documents normatifs suivants constituent les clauses techniques générales et font 
partie intégrante de l’appel d’offres :  

▪ Normes BNQ 1809-300-2018 Travaux de construction – Conduites d’eau potable et 
d’égout – Clauses techniques générales, édition la plus récente;  

▪ Cahier des charges et devis généraux – Infrastructures routières – Construction et 
réparation, édition 2021 du MTQ (CCDG);  

▪ Les tomes I à VIII de la collection Normes – Ouvrages routiers du MTQ. 

▪ ASTM D2657 Standard Practice for Heat Fusion Joining of Polyolefin Pipe and Fittings, 
édition 2015; 

▪ ASTM F1962 Standard Guide for Use of Maxi-Horizontal Directionnal Drilling for 
Placement of Polyethylene Pipe or Conduit Under Obstacles, Including River 
Crossings, édition 2020. 

 
S’il y a contradiction entre ces normes et le présent document, les informations du 
document d’appel d’offres prévalent. 

2.2. Description du projet 

La Municipalité de Saint-Prime souhaite prolonger l’aqueduc existant du 3e rang. Le projet 
implique l’installation d’une conduite d’aqueduc de 50 mm par forage dirigé, le 
raccordement au réseau existant, les branchements de service, la mise en service de 
l’aqueduc et la remise en état des lieux. 

2.3. Plans des travaux 

Les plans suivants font partie intégrante des documents d’appel d’offres.  

▪ 223505 – 01 – 00 

 

2.4. Envergure du mandat 

Le mandat comprend, sans s’y limiter, les activités suivantes :  

▪ Organisation du chantier et mobilisation des matériaux et équipements; 

▪ Installation de l’aqueduc 50 mm; 

▪ Construction des branchements de services d’aqueduc; 
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▪ Raccordement au réseau existant; 

▪ Essais et mise en service du réseau; 

▪ Remise en état des lieux. 

 
L’entrepreneur doit considérer toute préparation ou activité connexe nécessaire pour 
obtenir les résultats mentionnés ou visés comme partie intégrante du contrat. Il doit 
inclure le coût de ces activités dans sa soumission. 

2.5. Réseau d’eau potable 

2.5.1. Conduite d’aqueduc 50 mm à installer 

L’entrepreneur doit installer la conduite d’aqueduc de PEHD 50 mm de diamètre 
conformément au document BNQ 1809-300 et aux règles de l’art. À moins d’indications 
contraires au plan, les conduites sous un accotement et/ou sous la chaussée doivent 
avoir une couverture minimale de 2,4 m au-dessus de la conduite. Pour les conduites 
hors chaussée et/ou sous un fossé existant, la couverture minimale doit être de 1,8 m au-
dessus de la conduite.  

Le coût de la localisation, de l’excavation des puits de forage, de la mise en place de la 
conduite, de la manipulation, du transport, et de toute la main-d’œuvre, des matériaux et 
de l’équipement nécessaire à ces travaux doit être inclus dans l’article « Aqueduc 50 mm 
à installer » du bordereau. Cet article sera payé au mètre linéaire de conduite installée. 

2.5.2. Essais et critères d’acceptation  

L’entrepreneur doit effectuer le nettoyage des conduites, la désinfection du réseau ainsi que 
tous les essais d’étanchéité, de chloration, le rinçage et le remplissage des conduites 
conformément au chapitre 11.2 du BNQ 1809-300 avant de rendre l’ouvrage à la Municipalité 
et de démanteler son réseau d’alimentation temporaire s’il y a lieu. L’entrepreneur doit 
envoyer le résultat de ces essais à la Municipalité. Le coût de ces essais doit être réparti sur 
les divers articles du bordereau reliés au réseau d’aqueduc. 
 

2.5.3. Branchement de service 

L’entrepreneur doit prévoir la construction de branchements de services d’eau potable en 
PEHD ou PEX. Le coût de la localisation, de l’excavation, de la mise en place de la 
conduite, de la manipulation, du transport, et de toute la main-d’œuvre, des matériaux et 
de l’équipement nécessaire à ces travaux doit être inclus dans l’article « Branchement de 
service d'aqueduc 25 mm à installer » et « Branchement de service d'aqueduc long 25 
mm à installer » du bordereau. Cet article sera payé pour chaque branchement construit. 
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2.6. Forage dirigé 

2.6.1. Excavation et remblayage des puits de départ 

L’entrepreneur doit procéder aux travaux en réduisant au maximum le nombre de puits 
de départ. Il doit donc procéder à la localisation des puits de départ proposés sur le plan 
de travail et confirmer ladite localisation auprès du surveillant de chantier avant le début 
des travaux. Lorsque requis, l’entrepreneur doit se conformer à l’article 9 intitulé « 
Excavation et remblayage » de la norme BNQ 1809-300.  
 

2.6.2. Gestion des liquides de forage 

L’entrepreneur doit prévoir l’excavation d’un puits au début et à la fin du forage pour 
contenir les boues de forage et les déblais de décantation. Ces puits doivent être d’une 
dimension suffisante pour contenir les volumes prévus de boues et de déblais. Dans le 
cas où des sols contaminés sont découverts lors des travaux, les boues de forage doivent 
être mises à l’essai afin de déterminer une méthode de disposition adéquate. La méthode 
de disposition doit être approuvée par la Municipalité et doit être conforme aux normes 
du MELCC. Les essais, la gestion et la disposition doivent être effectués conformément 
aux normes du MELCC, et ce, aux frais de la Municipalité suivant une entente préalable.  

L’entrepreneur doit prendre toutes les précautions nécessaires afin d’éviter toute 
migration de boues de forage vers les égouts, les drains et les cours d’eau.  

L’entrepreneur doit effectuer un suivi des boues de forages récupérées afin de noter tout 
changement des conditions de sol rencontrées qui sont susceptibles de nuire à 
l’avancement des travaux.   

2.6.3. Équipement 

La Municipalité se réserve le droit de vérifier en tout temps l'équipement et les matériaux 
proposés ou employés, avant ou après l'adjudication du contrat et de refuser tout appareil 
inadéquat, non conforme ou en mauvais état. Le surveillant de la Municipalité doit avoir 
accès en tout temps à l’équipement de l'entrepreneur.   
 
L'entrepreneur doit remplir les obligations que le contrat lui impose et il doit exécuter les 
travaux suivant les règles de l'art et à la satisfaction de la Municipalité. 
 
Tout l’équipement utilisé doit être en bonne condition et sécuritaire. L’entrepreneur doit 
toujours avoir en sa possession suffisamment de pièces de rechange en cas de bris pour 
prévenir de longs délais de réparation.  
  

2.6.4. La foreuse 

La capacité de la foreuse doit être suffisante pour compléter à la fois le forage et 
l’opération de tirage et doit comprendre un système de mélange et de circulation des 
liquides de forage d’une capacité suffisante pour compléter l’installation de la conduite 
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sans excéder la capacité en tension de cette dernière.  Dans le cas où l’entrepreneur 
préconise l’utilisation d’une foreuse à sec, l’entrepreneur n’est pas tenu d’utiliser un 
système de mélange et de circulation de liquide de forage. L’équipement de forage doit 
aussi comprendre un système de localisation de la tête de forage afin de guider de façon 
précise le forage.   
 
La foreuse doit comprendre un système hydraulique permettant la rotation, la poussée et 
le tirage des tiges dans le sol, à un angle variable.  Durant ces opérations, les liquides de 
forage pressurisés doivent être constamment injectés dans le sol par l’entremise de la 
tête de forage, sauf dans le cas du forage à sec.   
 
Tous les systèmes hydrauliques doivent être étanches et la foreuse doit posséder une 
mise à la terre durant toutes les opérations. Lorsque la foreuse possède un avertisseur 
de foudre, ce dernier doit être maintenu en opération en tout temps.   
 

2.6.5. La tête de forage 

La tête de forage doit être dirigeable et elle doit être choisie de façon à être adaptée aux 
conditions de sol rencontrées. 
 

2.6.6. L’alésoir 

De façon générale, l’alésoir doit avoir un diamètre équivalent soit à 1,5 fois le diamètre 
extérieur de la conduite, ou soit 300 mm de plus que le diamètre de la conduite, selon 
lequel est le plus petit.  Advenant le cas où un gonflement du sol est appréhendé, le 
diamètre de l’alésoir doit être 25 % plus grand que la valeur obtenue. Tous les 
équipements sélectionnés doivent être choisis de façon à être adaptés aux conditions de 
sol rencontrées. Sauf indications contraires, l’entrepreneur est le seul responsable du 
choix et des diamètres d’alésoir nécessaires pour effectuer les travaux, ainsi que du 
nombre de passes qu’il doit effectuer pour installer la conduite. Ce choix doit être 
conséquent aux conditions de sol rencontrées.   
 

2.6.7. Le système de localisation 

Le système de localisation doit être calibré, installé et opéré par du personnel compétent 
et expérimenté. Les opérateurs doivent connaître les sources magnétiques et 
électromagnétiques pouvant causer une défaillance du système de localisation et leurs 
conséquences sur les opérations. Le système de localisation doit avoir une marge 
d’erreur inférieure à 0,6 % en ce qui concerne l’angle d’attaque, et de 5 % en regard à la 
profondeur.    
 

2.6.8. Le mélangeur 

Le système utilisé pour le mélange du liquide de forage doit permettre de mélanger ce 
dernier complètement et uniformément.  De plus, il doit être d’une capacité permettant un 
débit suffisant de liquide. Le débit et la pression des boues de forage doivent être 
contrôlés de manière à ne pas excéder les capacités de la conduite installée, de limiter 
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l’excavation et de limiter les possibilités de résurgence des boues de forage à la surface. 
Le système de circulation doit être conséquent au type de sol rencontré. Sa capacité doit 
permettre, au minimum, le transport d’un volume de boue de forage équivalent au volume 
de sol foré. La jonction entre la pompe et les tiges de forages doit être étanche.   
 

2.6.9. Procédure d’installation et contrôle de la mise en place de la conduite  

L’entrepreneur est tenu de sélectionner le mode adéquat de fusion, de soudage ou 
d’assemblage de la conduite et de suivre toutes les recommandations du fabricant en ce 
qui concerne ces tâches. L’entrepreneur est aussi responsable d’effectuer les contrôles 
suivants : 

• Respecter le rayon de courbure minimale de la conduite selon les 
recommandations du fabricant; 

• S’assurer que la force de traction maximale de 9 kN (2025 lb) sur la conduite n’est 
jamais dépassée pour éviter tout étirement plastique de la conduite; 

• S’assurer que la conduite ne subit pas d’ovalisation excédant les 
recommandations du fabricant suite à son installation; 

• Lorsque spécifié par le fabriquant, enlever tous les dépôts de glace ou de neige à 
l’intérieur de l’extrémité des conduites et s’assurer que la surface à fusionner ou à 
assembler ne présente pas d’impuretés ou de défectuosités pouvant empêcher le 
jointage adéquat. 

 
Dans le cas des conduites de polyéthylène, la surface doit être nettoyée adéquatement 
avec un dégraisseur de type GENESOLV 200 ou un produit similaire accepté par écrit 
par le fabricant.    
 
Pour toute conduite de PEHD ou de PVC ayant des rainures sur la surface de la conduite, 
il est nécessaire d’effectuer une vérification du critère de rejet de 10%. Après la mise en 
place d’une conduite de PEHD ou PVC à l’intérieur de l’ouverture pratiquée, 
l’entrepreneur doit vérifier sur une longueur minimale de 1.5 mètre s’il y a 
endommagement de la conduite. De plus, lorsque possible, une vérification visuelle doit 
être effectuée au cours du tirage dans les excavations réalisées (pose de branchements, 
tranchées de localisation de structures étrangères). Si la conduite de PEHD ou de PVC 
présente une rainure ou tout autre dommage dont la profondeur est supérieure à 10% de 
l’épaisseur minimale de sa paroi, l’entrepreneur doit éliminer cette section du réseau et 
la remplacer par une autre section de conduite à ses frais. 
 
Lorsqu’une conduite d’acier est utilisée, des normes similaires à celle du point précédent 
doivent être appliquées selon l’application et le revêtement. L’entrepreneur doit fournir la 
preuve que l’opérateur détient une formation avec l’équipement en question et est qualifié 
par le fabricant de la conduite.   
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2.6.10. Fusion de la conduite  

L’entrepreneur doit s’assurer que le représentant de la Municipalité est avisé lors de 
l’exécution de tous les travaux de fusion entre les conduites de polyéthylène et qu’il est 
présent lors de toute opération de fusion. De plus, une copie des procédures de fusion 
doit être remise au surveillant de chantier avant le début des travaux. Toute opération de 
fusionnement doit être réalisée par une équipe d’au moins deux (2) personnes.  
 
La fusion de conduites en PEHD est typiquement effectuée par la méthode de fusion bout 
à bout ou l’électrofusion.  Au besoin, l’entrepreneur doit procéder à la fusion sous un abri, 
afin d’éviter de la poussière en provenance du chemin et de l’environnement.   
 
Aucune fusion ne doit être réalisée à des températures ambiantes inférieures à -15 ˚C. 
Dans ce cas, un abri doit être érigé pour toute opération de fusion, et celui-ci doit être 
chauffé pour maintenir la température ambiante au-delà des températures prescrites.    
 

2.6.11. Abandon de matériaux dans les forages et condamnation de forage  

S’il est nécessaire d’abandonner des équipements (tête directionnelle, tiges d’acier, etc.) 
dans les forages, l’entrepreneur est responsable de les remplacer à ses frais. S’il est 
nécessaire de condamner les forages, l’entrepreneur doit prendre les mesures qui 
s’imposent afin d’éviter tout affaissement du sol. Si nécessaire, il doit remplir l’espace 
avec du remblai sans retrait conforme aux exigences de l’article 6.6,   intitulé « Remblai 
sans retrait » de la norme BNQ 1890-300. Si un second forage doit être exécuté à 
proximité d’un forage existant, une distance minimale, selon les conditions de sol, doit 
être convenue avec le surveillant de chantier avant de procéder. 

2.7. Remise en état des lieux 

L’entrepreneur doit prévoir une remise en état des lieux sur l’ensemble de la zone des 
travaux, et ce, selon les pentes du terrain existant. Pour la structure de chaussée touchée 
par les travaux, elle doit être remise en état selon les épaisseurs existantes de 
l’infrastructure. Les matériaux existants peuvent être réutilisés à moins d’indication 
contraire du surveillant de chantier. La structure de chaussée doit être composée d’une 
sous-fondation de 400 mm minimum de MG-112 compacté à 95 % du Proctor modifié, 
d’une fondation de 200 mm minimum de MG-20 compacté à 98 % du Proctor modifié et, 
s’il y a lieu, d’une couche d’enrobée bitumineux ESG-14 de 75 mm d’épaisseur (180 
kg/m²). Le bitume doit être du PG 58H-34 conforme à la norme 4101 du MTQ. 
L’entrepreneur devra s’assurer que ses zones à paver sont bien délimitées par un trait 
de scie droit et franc et que la machinerie n’a pas endommagé le trait de scie. 

La remise en état des autres surfaces touchées doit être complétée avec une couche de 
terre végétale de bonne qualité de 150 mm d’épaisseur et du gazon en plaque 
conformément aux spécifications du chapitre 19 du CCDG. La Municipalité se chargera 
d’arroser la surface gazonnée une fois les travaux de l’entrepreneur terminés. 
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ANNEXE 1 – Plan 

 
223505 – 01 – 00 

 



Annexe D 
 

Bordereau d’estimation budgétaire 
 

N° de projet : 213505 



La partie privée des branchements de service.
La présence de roc.
Les services professionnels d'ingénierie et de surveillance.

1.0 GÉNÉRALITÉS
1.1 Organisation de chantier 10 000,00  $        

2.0 Réseau d'eau potable
2.1 Aqueduc 50 mm à installer 295 44 250,00  $        

2.2 Branchement de service d'aqueduc long 25 mm à installer incluant la boîte de service 
avec tige en acier inoxydable 1 5 500,00  $          

2.3 Branchement de service d'aqueduc 25 mm à installer incluant la boîte de service avec 
tige en acier inoxydable 3 6 000,00  $          

2.4 Borne de purge sans entretien 50 mm incluant la boîte de service avec tige en acier 
inoxydable 1 4 000,00  $          

2.5 Isolant HI-40, 50 mm d'épaisseur 5 200,00  $             

3.0 Terrassement
3.1 Remise en état des lieux 8 000,00  $          

77 950,00  $        
Imprévus et Contingence  (10%): 7 795,00  $          

Sous total : 85 745,00  $        
4 287,25  $          
8 553,06  $          

98 585,31  $        

m.lin 150,00  $      

ARTICLE DESCRIPTION

Forfaitaire

4 000,00  $   

2 000,00  $   

BORDEREAU D'ESTIMATION BUDGÉTAIRE
213505-Prolongement Aqueduc-Rang 3

Forfaitaire

 TOTAL 

Exclusions:

unité

unité

unité 5 500,00  $   

Préparé par :

40,00  $        

TVQ (9,975%) :

Jérémy Tremblay, ing.
# OIQ : 5083875

Caractéristique du projet:
Prolongement du réseau d'aqueduc sur 295 mètres pour le raccordement de 4 résidences.

TOTAL  :

GRAND TOTAL

TPS (5%) :

UNITÉ PRIX 
UNITAIRE

QUANTITÉ 
APPROX.

m²
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